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Les Archives départementales

• 1 service par Département

• Collecter, Classer, Conserver, Communiquer

• Des projets éducatifs sur des thématiques diverses du
Moyen-Age à nos jours et des réalisations possibles
sous des formes variées

Découvrez les ressources éducatives en ligne 

des Archives de votre département !



Les archives, ce sont :

un bâtiment
(les Archives avec un A majuscule)

des documents de tout type :
• papiers,
• fichiers numériques,
• photos,
• vidéos

un service public
gratuit
• des agents
• une salle de

lecture
• un site internet



Quelles archives conservons-nous 
sur l’esclavage ?

• Cela varie d’un service d’Archives départementales à 
l’autre :

– Histoire du département et localisation

– Conservation des archives anciennes ou non

• ex : Calvados - documents mis à l’abri pendant la 2nde GM 

=> environ 58 kms linéaires conservés

– Collecte d’archives privées et acquisition d’ouvrages de la bibliothèque 
des Archives

• ex : Calvados - achats liés à une exposition en 2007 sur l’esclavage



Pourquoi étudier l’esclavage avec 
les Archives départementales ?

• Initier à la recherche en histoire :
• Comprendre l’importance des sources.
• Apprendre à analyser des documents.

• Rendre le cours vivant et faciliter sa mémorisation par un
moment marquant, le contact avec des documents originaux.

• Une porte d’entrée interdisciplinaire y compris pour des
dispositifs d’EAC et d’EMI.

• Faire avancer notre connaissance des fonds
• ex : Calvados - réalisation d’un dossier pédagogique en

2021



Comment étudier l’esclavage avec 
les Archives départementales ?



Un nouveau dossier pédagogique



Quelques sources mobilisées pour 
retracer le parcours du navire La Seine 

Registre d'exploitation du navire
"La Seine ... allant à Angole faire la
traite des Noirs pour les porter
à Saint-Domingue" (1788-1791), AD14,
F/5851

Registre de copie de lettres envoyées
par la Société Lacoudrais aux
financeurs de l’expédition afin de les
informer du déroulement des
expéditions, AD14, 9E/12/11

Extrait des minutes déposées au greffe
de l’amirauté du Cap par Armand
Lacoudrais, capitaine du navire La
Seine d’Honfleur venant de Guinée
faisant le récit de la fuite d’esclaves
pendant l’expédition, AD14, 2II/469





… des ateliers sur documents 
originaux

Le Code Noir, éd. Prault imprimeur-libraire, 1767,
AD14, BH/8/12854



Comment un atelier se déroule-t-il ?

• En amont de la séance :

– Donner aux élèves les clés de compréhension des archives
qu’ils vont devoir analyser.

– Organiser la séance et la venue avec les Archives
départementales



Travailler sur l’esclavage avec les 
Archives du Calvados

• Nous contacter en précisant que la demande concerne le service éducatif : 
https://archives.calvados.fr/page/contacter-les-archives

• Ateliers gratuits, sur réservation

• Dispositif Collège aux Archives du Département du Calvados pour le
financement du transport

• Prévoir une demi-journée sur place

– Organisation actuelle liée à la crise sanitaire

• Un groupe visite les Archives pendant 1h 15 à 1h 30 environ.
• Un groupe effectue un atelier sur l’esclavage et la traite 

transatlantique pendant 1h 15 à 1h 30 environ.

https://archives.calvados.fr/page/contacter-les-archives


Comment un atelier se déroule-t-il ?

• Lors de l’atelier aux Archives :

– Donner le temps aux élèves de découvrir en autonomie les 
documents originaux devant leurs yeux. 

– Travailler en binômes ou par petits groupes.

– Proposer des documents pour accompagner leur réflexion et 
contextualiser :
• Feuille de prise de notes
• Chronologie
• Carte
• Transcription



– Mettre en commun 

• Donner la parole aux élèves pour qu’ils présentent à leurs 
camarades les archives qu’ils ont eu à analyser.

• Insister sur l’importance de l’analyse et de la contextualisation des 
documents :

– Qui est l’auteur du document ?

– De quand date le document ?

• Après la séance :

– Importance de la reprise en classe



« Je (ne) suis (pas) esclave, 
dire l’esclavage à la première personne »

à partir de documents des Archives du Calvados.

Encrage[s] 



Utiliser le dossier pédagogique et 
les archives qu’il contient.







Renverser le point de vue des 
archives qui sont parvenues 

jusqu’à nous …



Un récit de révolte à bord du navire La Flore en rade de l’île à Perroquet, rivière du Gabon, Afrique, le 17 décembre 1787,
AD14, 2II/468

Le récit est écrit par ‘’les Blancs’’. On peut imaginer qu’au contraire les révoltés racontent comment ils se sont organisés …

« […] pendant l’heure du déjeuner les captifs ont forcé les
écoutilles devant s’étant déferrés tous dans la nuit qui a été
affreuse par la pluie et le vent et pendant que l’on s’employait à
sauver le navire ils ont prémédité leurs coups ont forcé la porte
de la rambarde […]

[…] Sur le champ nous avons armé l’équipage de sabres, fusils et
pistolets et sommes montés sur le pont, les captifs fuyant devant
nous pour fermer et se rendre maître de la rambarde ou étant
dessus et les voyant en avant parties armés de couteaux (…) et
outils du tonnelier qu’ils avaient attrapés. Pour faire finir cette
sédition nous avons tiré un des canons de notre rambarde qui en
a frappé deux dont un debout devant, en est tombé à la mer et a
coulé de suite et l’autre une balle lui a passé dans la cuisse, un 3e

a eu le bras écorché, sur le champ tous les captifs se sont jetés le
long du bord […]

[…] pour connaître les chefs de la révolte nous avons fait donner
cinquante coups de fouet à ceux qui nous ont paru les plus
coupables. Le tout paraissant apaisé nous les avons comptés
exactement plusieurs fois et avons trouvé qu’il ne nous manquait
qu’un très bel homme […] »

Un récit de révolte à bord d’un navire



« Estimation de tous les nègres, négresses, négrillons et négrittes dépendant de laditte succession » 
du sieur De La Mare Dubocq, colon à saint Domingue, 17 août 1768, AD14, 2II/449

D’une histoire collective aux parcours singuliers



« Estimation de tous les nègres, négresses, négrillons et négrittes dépendant de laditte succession » 
du sieur De La Mare Dubocq, colon à saint Domingue, 17 août 1768, AD14, 2II/449

D’une histoire collective aux parcours singuliers



Pierrot, Catin, Ursule, Louison…
l’attente de l’affranchissement 

Extrait d’une lettre écrite le 7 mars 1769 au Petit Goave à Saint Domingue et envoyé à M. Nicolas Lion négociant à Honfleur et 
héritier de la succession Dubocq De la Mare, AD14, H/SUPP/1768

« Je suis bien charmé que vous
approuviez la vente que j’ai faite
à Pierrot des esclaves Catin et
Ursule pour le prix de 3000
livres qu’il m’a payé. Comme je
n’ai point encore pu obtenir de
M. M. le général et intendant la
ratification de sa liberté je ne
puis lui passer la vente de ces
deux négresses. Je vous serai
obligé Monsieur de m’envoyer
la liberté desdites négresses
pour que je puisse les lui
remettre, ce nègre m’ayant prié
de vous en faire la demande,
cela lui étant égal et ne les
ayant acheté que pour les rendre
libres. Cela leur procurera par ce
moyen leur tranquillité car ils
me paraissent forts inquiets
[…] »



13 mars 1769
« Il est bon monsieur que je vous informe que les libertés deviennent de plus en plus difficiles à obtenir, et que 

dans le tems présent on n’en accorde aucune, l’on dit même qu’il n’en sera plus accordée […] »

« J’ai encore à vous informer que la mulâtresse nominée Louison à laquelle feu Labath a donné la liberté 
par son testament ainsi qu’à ses enfants n’a pu encore parvenir à faire ratifier, à prouver et confirmer sa liberté, 

elle est toujours dans la place de l’esclavage […] »



« […] Dans la vente que j’ai faite de
l’habitation du Fonds Des Blancs, j’ai réservé
la portion de terre qui lui a été léguée pour
lui en être fait délivrance ausitôt qu’elle seroit
libre, elle reste et demeure dessus avec ses
enfants. J’ai encore réservé le nègre et la
négresse que feu Labath lui a légué nommé
Catin et Lamoureux pour lui en être aussitôt
fait délivrance aussitôt qu’elle sera libre. Si le
système actuel à l’occasion des libertés
Continue il y a apparence qu’elle ni ses
enfants n’obtiendront pas leur liberté et que
conséquemment elle ne pourra jamais jouir
du bénéfice des legs qui lui ont été faits. Je
vous prie Monsieur de me marquer vo
intentions tant à leur égard qu’à l’occasion de
Pierrot et des deux Négresses. […] »



Geneviève

« Vous vous êtes plutôt attaché à penser
à vous et à Geneviève, qu’à l’intérêt que
vous deviez prendre [à nos enfants]. »

« Parlons maintenant de la négresse Geneviève qui est bien
arrivée à Port au Prince avant le 9 courant et dont je viens de
recevoir des nouvelles. La récompense que vous lui avez
promise est selon moi d’un prix fort au dessus de son mérite. »

Lettre du Sieur Bertre à sa femme, écrite à Saint Domingue (Nippes), le 25 Août 1789, 
Mme Bertre est de retour en Normandie après quelques années passées à Saint Domingue, AD14, H/SUPP/1836 



« Si elle vous a donné des soins
dans la traversée, elle n’avait été
embarquée qu’à cet effet, et en
cela elle n’a remplie que son
devoir; vous ignorez sans doute
qu’il est d’expérience connue que
plus on comble de bienfaits cette
espèce de gens moins ils sont
reconnaissants et plus ils sont
ingrats […] Ainsi, je ne puis donc
absolument consentir à la
ratification que vous désirez […]
vous n’avez pas voulu faire
attention que les sacrifices de la
vente de cette négresse, le prix de
la taxe et celui de son
affranchissement se lèveraient à
plus de six milles livres. C’est une
somme conséquente qu’il sera
beaucoup mieux de placer à
quelqu’un de nos créanciers […]
Ne voyant pas jours d’occuper
cette négresse à l’habitation, j’ai
écrit à Monsieur Trottier de la
louer au Port au Prince à quelque
dame à qui ses talents peuvent
être nécessaires en coutures et
brodures. »



La pluralité des documents conservés
aux Archives permet d’appréhender le 

vécu des personnes réduites en esclavage 
…



Planche de CLARKSON T., Le Cri des Africains contre les Européens 
leurs opresseurs, ou coup d'oeil sur le commerce homicide appelé traite des 

Noirs, éd. L.-T. Cellot, 1822, 56 p., AD14, BH/BR/21232 Page du journal de bord du navire négrier La Mine 
signalant 3 décès d’esclaves, 1784, AD14, F/6120



Planches de LABAT J.-B., Nouveau voyage aux isles de l'Amerique, éd. Guillaume Cavelier fils, 1742, 7 vol., AD14, BH/8/12857



Sceau et emblème du mouvement abolitionniste français réalisé en 1788 à partir du sceau de la société Abolitionniste de 
Londres. D’après Dorigny M. et Gainot B., La Société Des Amis des Noirs, 1788-1799, UNESCO, 1998, AD14, BH/8/12842





Autres documents 
autour de l’esclavage 

conservés aux Archives du Calvados



Registre d'exploitation du navire "La Seine ... allant à Angole faire la traite des Noirs pour les porter
à Saint-Domingue" (1788-1791), AD14, F/5851







Récit de fuite du navire La Seine déposé par le capitaine Lacoudrais au greffe de l’amirauté du Cap (Saint-Domingue)
le 16 juin 1789, AD14, 2II/469

« Nous capitaine officier major et marinier
du navire La Seine d’Honfleur capitaine
Armand Lacoudrais faisant traite à
Malimbe certifions que le vendredi douze
décembre mil sept cent quatre vingt huit
[…] un homme et un négrillon captifs
malades dans la bombe ont profité de
l’instant que les blancs étaient occupés
pour s’échapper de la bombe. Ils ont fait
ouverture dans la palissade pour se
sauver. […] Le Capitaine s’étant trouvé
averti par ces cris rentrant à son comptoir
aurait de suite mis tous ses blancs et
serviteurs noirs sur pied pour faire en
sorte de trouver les fuyards ce qu’ils n’ont
pu faire après plus de six heures de
marche. »



Journal de bord du navire négrier La Mine, 1784, AD14, F/6120






